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La présente décision peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Dijon dans un 
délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le représentant de l'Etat. 

REPUBLIQUE FRANCAISE 
---- 

DEPARTEMENT DE L’YONNE 
---- 

ARRONDISSEMENT D’AVALLON 
---- 

COMMUNE DE TONNERRE 

 
DÉCISION DU MAIRE 

N° 2025 - 105 
 

Nomenclature @ACTES : Finances / Décisions budgétaires 

 
FINANCES 
VIREMENT DE CREDITS N°3 – BUDGET VILLE 

 
Monsieur le maire de la ville de Tonnerre, 
- Vu l’article L. 2121-29 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
- Vu la délibération n°2025-024 du 17/02/2025 relative à l’approbation du budget 

principal 2024 et par laquelle l'organe délibérant a délégué à l'exécutif la possibilité de 
procéder, dans la limite de 7,5% des dépenses réelles de chacune des sections, à des 
mouvements de crédits de chapitre à chapitre, à l'exclusion des crédits relatifs aux 
dépenses de personnel ; 

- Considérant qu’il y a quelques ajustements de crédits à effectuer ; 
 

DECIDE 
 
- D’effectuer les virements de crédits suivants : 

 
 
Section de fonctionnement 
Dépenses 
 

67 - 673 Annulation de titres sur années antérieurs 650,00 (1)

014 - 7391112 Dégrèvement THLV 25 080,00 (1)

Total 25 730,00  
 

Recettes 
 

Chap. art./Op. Objet Montant

70-7022 Coupes de bois 25 730,00 (1)

75 - 75888 Autres recettes (convention ZA de Vauplaine) -50 603,00 (2)

70 - 70876
Remboursement de frais (convention ZA de 

Vauplaine)
50 603,00 (1)

Total 25 730,00  
 
 

affiché le 30/06/25

ANNULE
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Section d’investissement 
Dépenses 
Chap. art./Op. Objet Montant

16 -1641 Emprunts -17 219,19 (2)

0131 - 2117 Bois et forêts 803,57 (1)

0154 - 21568 Autres matériel et outillage d'incendie 3 419,10 (1)

0167 - 2188 Acquisition autolaveuse gymnase 7 508,21 (1)

0152 - 2188 Matériel sportif -6 379,92 (2)

0268 - 2188 Aire de jeux 1 104,84 (1)

0160 - 21828 Tracteur 25 078,72 (1)

0156 - 2158 Acquisition matériel bâtiments -10 049,08 (2)

0155 - 2152 Acquisition matériel voirie -10 941,49 (2)

0159 - 2188 Acquisition matériel festivités -4 500,00 (2)

0204 - 2051 Matériel informatique (contrat JVS) -7 156,91 (2)

204 - 20415332 Subvention d'équipements SDEY 28 353,68 (1)

204 - 20422 Subvention Fonds façades -4 608,45 (2)

0162 - 2031 Frais d'étude Ecole Pasteur -12 277,50 (2)

0190 - 2151 Réseaux de voirie -5 000,00 (2)

0282 - 21312 Démolition des préfabriqués -2 400,00 (2)

0147 - 2188 Acquisition matériel administratif -2 145,58 (2)

Total -16 410,00  
 

 
Recettes 
Chap. art./Op. Objet Montant

13 - 1338 Subvention CAF Centre social -9 310,00 (2)

13 - 13361 Subvention Eclairage Leds piscine -7 100,00 (2)

Total -16 410,00  
 
 
(1) Ajout de crédits 
(2) Reprise de crédits 

 A Tonnerre, le 30/06/2025 
 Pour extrait conforme, 
 Cédric CLECH 
 Maire de Tonnerre 




